
RAPPORT ARTICLE 29
LOI ENERGIE & 

CLIMAT

JUIN 2024



TABLE DES MATIÈRES

INCO VENTURES – Rapport Art.29 LEC 2024 2

PRÉSENTATION D’INCO VENTURES

I. Démarche générale de l’entité sur la prise en compte des 
critères ESG

II. Informations aux souscripteurs sur les critères relatifs aux 
objectifs ESG pris en compte dans la politique et la stratégie 
d’investissement

III. Adhésion de l'entité, ou de certains produits financiers, à une 
charte, un code, une initiative ou obtention d'un label sur la 
prise en compte de critères ESG ainsi qu'une description 
sommaire de ceux-ci

IV. Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l’article 
8 et de l’article 9 SFDR

ANNEXES



À PROPOS DE CE RAPPORT

La loi Énergie et Climat, adoptée en France le 8 novembre 2019, a introduit plusieurs
mesures visant à renforcer la lutte contre le changement climatique et à atteindre la
neutralité carbone d'ici 2050. L'article 29 de cette loi impose des obligations
spécifiques de reporting pour les investisseurs institutionnels et les sociétés de gestion
d'actifs.

Les entités doivent publier annuellement un rapport qui inclut les politiques
d'intégration des risques climatiques, les actions climatiques, les objectifs et résultats,
et les contributions à la durabilité. Ce rapport doit s'aligner sur des cadres de référence
internationaux afin de garantir une gouvernance, une stratégie, une gestion des risques
et des indicateurs climatiques robustes et reconnus.

Chez INCO Ventures, pionniers de l’investissement à impact en France, nous
considérons la transparence et l'engagement envers la durabilité comme des aspects
essentiels de notre métier. La publication de notre rapport conformément à l'article 29
de la loi Énergie et Climat reflète non seulement notre engagement à adopter des
pratiques d'investissement responsables face auxdéfis environnementaux actuels, mais
aussi notre volonté de contribuer à faire progresser le secteur financier en lamatière. En
communiquant nos politiques, actions et résultats, nous visons à respecter les
exigences légales, à renforcer la confiance de nos investisseurs et à démontrer notre
sérieux dans la promotion d'un avenir durable. Notre objectif est de bâtir une économie
inclusive et durable.
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DÉMARCHE GÉNÉRALE DE L’ENTITÉ

L’IMPACT ET L’ESG CŒUR DE NOS DÉCISIONS



INCO VENTURES : L’IMPACT AU CENTRE DE 
L’ACTIVITÉ

INCO Ventures fait partie du groupe INCO ORG, qui propose des programmes
d'incubation, d'accélération et de formation à travers INCO Academy et divers
incubateurs. Par exemple, INCOPLEX Green Sud à Marseille soutient des start-ups
environnementales, et La Résidence dans les Pyrénées aide les entrepreneurs à
développer des projets en lien avec la transition alimentaire et écologique. Le
programmeGo Far à Kigali offre un accompagnement intensif aux jeunes entrepreneurs à
impact social ou environnemental, incluant mentorat, formations et networking. Ces
initiatives visent à développer les compétences de demain, et à soutenir les
entrepreneurs dans la créationd'une économie durable et inclusive.

La société degestion INCOVentures suit les principesde l’investissement à impact :
● Notre intentionnalité s’exprime à travers sa mission : soutenir des entreprises

innovantes qui contribuent à une économie inclusive et durable.
● Notre additionnalité est à la fois financière, en mobilisant du capital pour un

impact positif, et extra-financière, en accompagnant les projets pour maximiser
leur impact.

● Notre expertise repose également sur la mesure de la performance financière,
sociale et environnementale, à travers une méthodologie propriétaire, INCO
Ratings. Développée il y a plus de dix ans et continuellement améliorée, elle
combine différents référentiels internationalement reconnus, pour évaluer le
potentiel d’impactdes projets, puis définir et suivre leurperformanced’impact.

Les résultats sont communiqués aux investisseurs dansun rapport régulier.

Les Investisseurs des fonds gérés ou conseillés par INCO 
Ventures
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INCO Ventures réalise des financements en fonds propres et quasi-fonds propres dans
tout type de structure juridique (entreprises, SCOP, associations, etc.) en utilisant des
instruments financiers adaptés aux structures en question (actions, obligations
convertibles, titres participatifs, titres associatifs, contrats à impact social, etc).
La société de gestion diversifie son portefeuille en investissant dans tous les secteurs
de l’économie à fort impact social et environnemental.
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Portefeuille d’INCO Ventures

D’encours gérés
au 31/12/2023
avec 4 fonds
sous gestion

de tout statuts en
portefeuille (sociétés
commerciales,
associations, SCOP,
SCIC, etc.).

Cycle d’investissement

124 M€ +100 structures 300k€ et 1M€

INCO VENTURES : DES OBJECTIFS 
D’ INVESTISSEMENTS DURABLES

Tickets compris entre

De 5 à 7 ans



LA PRISE EN COMPTE DES CRITÈRES ESG



LA PRISE EN COMPTE DES CRITÈRES ESG

100% des investissements effectués via les fonds gérés par INCO Ventures font l’objet
d’une due diligence extra financière développée en interne : INCO Ratings.
L’analyse INCO Ratings est une méthodologie de mesure d’impact (voir slide suivant).
Cette dernière est composée de 15 catégories d’analyse, dont 4 dédiées aux critères E,
S et G (20% de la notation finale).

ANALYSE EXTRA-FINANCIÈRE
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Les Principales Incidences Négatives et les pratiques de bonne gouvernance en matière
de droits de l’Homme, y compris droit des travailleurs et des consommateurs,
corruption, fiscalité et concurrence sont prises en compte dans les champs d’analyse
12. Anticipation des effets négatifs et controverses, 13. Création et qualité de l’emploi,
14. Qualité de la gouvernance et 15. Qualité des pratiques environnementales.
Ces champs d’analyse sont évalués à partir du Questionnaire ESG renseigné par les
cibles qui intègre notamment les indicateurs obligatoires du tableau 1 de l'annexe I du
Règlement Délégué (UE) 2022/1288 et les indicateurs pertinents des tableaux 2 et 3 de
l'annexe I du Règlement Délégué (UE) 2022/1288 portant sur les émissions de gaz à
effet de serre, la biodiversité, l'eau, les déchets et les questions sociales et de
personnel.



LA PRISE EN COMPTE DES CRITÈRES ESG

INTÉGRATION DES ASPECTS ESG DANS LE PROCESSUS 
D’INVESTISSEMENT

Les résultats de cette analyse extra financière sont intégrés au même titre que les
résultats de l’analyse financière classique. Les deux pans de l’analyse font chacun l’objet
d’une notation. INCO Ventures n'investit que dans des entreprises qui ont une notation
extra-financière supérieure ou égale à BBB (soit une note totale supérieure à 12/20).
Ainsi les critères E, S et G sont pris en compte dans la décision d’investissement.

SYNTHÈSE FINANCIÈRE SYNTHÈSE IMPACT
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INCO Ventures déploie un instrument unique de mesure de la performance extra-
financière : l’outil INCO Ratings.
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MÉTHODOLOGIE DE MESURE D’IMPACT

La méthodologie a été éprouvée sur l’ensemble des entreprises financées par INCO
Ventures ainsi que par d’autres acteurs à impact comme la Fondation la France
S’Engage, ou le fonds INVESS’T PACA par exemple.
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FOCUS IMPACT

La méthodologie permet d’identifier au moment de la due diligence l’ensemble des
impacts significatifs liés à l’action d’une entreprise, de les qualifier sur le plan
quantitatif, mais aussi en terme de qualité et de fiabilité. Cette analyse permet ensuite
d’élaborer avec le dirigeant une “feuille de route d’impact” assortie d’objectifs
chiffrés sur un nombre circonscrit d’indicateurs. Les participations partagent
annuellement leur performance sur ces indicateurs, ce qui permet de construire un
reporting annuel, et d’établir au niveau de chaque fonds un reporting synthétique
d’impact sur l’ensemble du portefeuille, portant tant sur les impacts quantitatifs
obtenus, que sur le degré d’atteinte des objectifs fixés.

1 2 3 4 5 6

EVALUATION 
PRÉ-INVESTISSEMENT

SUIVI & EVALUATION 
POST-INVESTISSEMENT

Classifications 
des projets 

selon les ODD

Evaluation 
globale du projet 
selon les champs 

d’analyse

Fixation d’une 
feuille de route 

d’impact

Suivi de 
l’atteinte des 

objectifs

Réévaluation 
quantitative 
périodique

Suivi agrégé au 
niveau du 

portefeuille
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LA PRISE EN COMPTE DES CRITÈRES ESG

FOCUS ESG

L’évaluation ESG est associée à l’analyse d’impact. Les pratiques de l’entreprise sur ces
critères sont évalués lors de la due diligence, et reportées annuellement, lors de la
collecte impact et ESG. L’équipe d’investissement discute avec la participation de sa
performance ESG, et définit avec la participation les actions à mener pour l’année à
venir. Les reportings par fonds intègrent l’ESG au même titre que l’impact.



INFORMATIONS AUX SOUSCRIPTEURS SUR LES 
CRITÈRES RELATIFS AUX OBJECTIFS ESG PRIS EN 

COMPTE DANS LA POLITIQUE ET LA STRATÉGIE 
D’INVESTISSEMENT



INFORMATIONS AUX INVESTISSEURS

Tous les fonds gérés par INCO Ventures intègrent dans leur processus d’investissement, un comité
investisseur dont l’avis est consultatif. Lors de ce comité, la SGP communique la due diligence
financière et extra financière aux membres du comité des investisseurs. Ainsi, la SGP fait preuve d’une
totale transparence sur le résultat de ces audits, incluant l’audit ESG (en annexes 1, 2 et 3 de ce reporting).

COMITÉS INVESTISSEURS

ÉLABORATION DE LA FEUILLE DE ROUTE D’IMPACT

Lors de l’investissement, nous nous mettons d’accord avec l’entreprise sur une feuille de route d’impact.
Celle-ci inclut une liste d’indicateurs d’impact qui seront suivis annuellement.

Exemple Feuille de route d’impact, Fiche de suivi IMPACT

Nous collectons annuellement ces données, et suivons l’évolution de l’impact de chaque entreprise avec cette 
dernière. Les résultats de cette collecte sont communiqués annuellement aux investisseurs dans le reporting
d’activité. 
Lors de cette collecte annuelle, nous collectons également des données E, S et G pour chaque entreprise en 
portefeuille (y compris les données relatives aux principales incidences négatives des participations) (voir annexe 4). 
Nous communiquons annuellement aux investisseurs les résultats de cette collecte (voir annexe 5). Les indicateurs 
abordés (liste non exhaustive) :
• Nombre d’entreprises ayant un CA/CS
• % de femmes présentes au CA/CS
• La RSE à l’ordre du jour des CA/CS
• # d’entreprises dirgées ou co-dirigées par une femme
• # d’entreprises ayant formalisé une démarche ou politique environnementale
• # d’entreprises ayant effectué un bilan carbone
• niveau du turnover ; accidentologie ; absentéisme
• Partage de la valeur
Depuis la collecte 2022 sur l’exercice 2021, INCO Ventures a décidé d’utiliser le questionnaire de place proposé par
France Invest (annexe 4) pour collecter les données ESG.
Enfin, INCO Ventures communique annuellement aux investisseurs le rapport d’informations périodiques sur
l’investissement durable requise pour les produits financiers visés à l’article 9 (annexe V du Règlement Délégué (UE)
2022/1288) et la déclaration PAI de l’annexe I du Règlement Délégué (UE) 2022/1288.

COLLECTE DES DONNÉES D’IMPACT

INCO VENTURES – Rapport Art.29 LEC 2024 1
3



ADHÉSION DE L'ENTITÉ, OU DE CERTAINS 
PRODUITS FINANCIERS À UNE CHARTE, UN CODE, 
UNE INITIATIVE OU L’OBTENTION D’UN LABEL SUR 

LA PRISE EN COMPTE DES CRITÈRES ESG



CHARTES, INITIATIVES & LABELS INTÉGRANT LES 
CRITÈRES ESG

SOCIÉTÉ DE GESTION

PRODUITS FINANCIERS

France Invest

•Charte “Favoriser la parité Femmes-Hommes dans le Capital Investissement et dans les
entreprises” qui vise à augmenter le pourcentage de femme dans les équipes
d’investissement des sociétés de gestion et dans les structures de gouvernance des
entreprises accompagnées.
•Charte d’engagements des investisseurs pour la croissance incluant des engagements
portant sur les enjeux économiques, sociaux et humains, environnementaux et de bonne
gouvernance.
•Charte d’engagement sur le partage de la Valeur au sein des entreprises des portefeuille
d’investissement
•Charte de la commission investissement à impact. La Commission Impact de France Invest
a été créée en 2012. Elle fédère aujourd’hui 56 sociétés de gestion qui ont en commun de
soutenir des projets entrepreneuriaux générant un impact positif sur l’environnement et sur
la société, mais aussi un retour financier.

Label Relance

•Le label « Relance » reconnaît les fonds qui s’engagent à mobiliser rapidement des
ressources nouvelles pour soutenir les fonds propres et quasi-fonds propres des
entreprises françaises (PME et ETI) cotés ou non. L’objectif est d’orienter l’épargne des
épargnants et des investisseurs professionnels vers ces placements qui répondent aux
besoins de financements de l’économie française consécutifs de la crise sanitaire.
•Les fonds labellisés doivent en outre respecter un ensemble de critères
environnementaux, sociaux et de bonne gouvernance (ESG), incluant notamment
l’interdiction du financement d’activités charbonnées et le suivi d’une note ou d’un
indicateur ESG.

FAIR / Finansol

•Le label Finansol a été créé en 1997 afin de pouvoir distinguer les produits d’épargne
solidaire des autres produits d’épargne.

•Le règlement du label s’applique à tout produit labellisé Finansol. Chaque produit
d’épargne solidaire doit donc remplir plusieurs critères : les critères de solidarité, les
critères de transparence et d’information, … .

ESUS

•L’agrément « Entreprise solidaire d’utilité sociale » dit « agrément ESUS » s’inscrit dans le
cadre de la loi relative à l’économie sociale et solidaire de 2014 ayant pour objectif de créer
un écosystème favorable au développement des entreprises de l'économie sociale et
solidaire.

• Les fonds gérés par Inco Ventures sont agréés ou assimilés ESUS et respectent à ce titre
les critères d’éligibilités relatifs au respect d’un ratio minimum d’investissement dans des
entreprises de l’ESS et dans des entreprises agréées ESUS
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LISTE DES PRODUITS FINANCIERS MENTIONNÉS 
EN VERTU DE L’ARTICLE 8 ET DE L’ARTICLE 9 SFDR



LISTE DES PRODUITS

FONDS SOUS GESTION AU 31/12/2023

THÉMATIQUE DES FONDS

FONDS SOUS 
GESTION

42 M€

60 M€

14 M€

8 M€

Actif net Entités en 
PTF

62

66

21

17

Encours 
Investi net

26,7 M€

39,8 M€

12,5 M€

5,8 M€

Classificat
° SFDR

Article 9Inco 
Investissement

Abeille Impact 
Investing France

Generali 
Investissement à 

impact

Sycomore Impact 
Emploi By INCO

Article 9

Article 9

Article 9
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Inco 
Investissement

Abeille Impact 
Investing France

Generali 
Investissement à 

impact

Sycomore Impact 
Emploi By INCO

Structures à fort impact social et environnemental, en 
accélération et en développement.

Structures favorisant l’insertion des réfugiés et la 
protection des familles vulnérables.

Structures favorisant l’insertion, la création d’emploi et 
la formation.

FONDS SOUS GESTION CIBLES D’INVESTISSEMENT

100% des encours sous gestion (hors liquidité) prennent en compte des critères environnementaux,
sociaux et de qualité de gouvernance.





ANNEXES
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Annexe 1 – Analyse « Social »

Annexe 2 – Analyse « Gouvernance »

Annexe 3 – Analyse « Environnemental »

Annexe 4 – Collecte annuelle ESG/SFDR/PAI



Annexe 1 - Analyse “Social”
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Annexe 1 - Analyse “Social” (suite)
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Annexe 2 - Analyse “Gouvernance”
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Annexe 3 - Analyse “Environnemental”
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Annexe 4 – Collecte Annuelle ESG/ SFDR/ PAI
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Annexe 4 – Collecte Annuelle ESG/ SFDR/ PAI 
(suite)
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Annexe 4 – Collecte Annuelle ESG/ SFDR/ PAI 
(suite)
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Annexe 4 – Collecte Annuelle ESG/ SFDR/ PAI 
(suite)
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CONTACT

Mail : ventures@inco-group.co

Website : https://www.ventures.inco-group.co/

INCO VENTURES, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 844 649 574 RCS, est une société de 
gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des Marchés Financiers 
sous le n°GP-19000013

mailto:ventures@inco-group.co

